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Objectif de la lettre : 
Transmettre à nos partenaires une information régulière sur nos activités et notre actualité, les 
services que nous sommes à même de leur proposer ainsi que des points techniques ou 
réglementaires qu’il nous paraît intéressant de mettre en avant. 

Toutes nos lettres peuvent être consultées ou téléchargées sur notre site (rubrique “dossiers en consultation”)

Effectif :  
12 personnes    
+ 1 contrat en 
alternance

Nombres d’affaires actives en cours : 32 
Dont avants projets : 15  Dont DCE : 7 avec affaires en consultation 6 
Dont chantiers : 8  Dont AMO : 2                    

Une affaire en cours 

Obligations d'amélioration de la performance énergétique : 
Le conseil d’état suspend le décret 
Le juge des référés du Conseil d’État a suspendu le 11 Juillet 2017 le décret du 9 mai 2017 relatif 
aux obligations d’amélioration de la performance énergétique dans les bâtiments à usage tertiaire 
évoqué dans notre Lettre N° 116 d’Août. 
Ce texte est par conséquent inapplicable jusqu’à ce que le Conseil d’État se prononce 
définitivement sur sa légalité. 

Extension centre nautique AQUALIB à la Côte St André 
Extension du centre nautique pour la Communauté de Communes Bièvre Isére. 
Mission assurée par AIM : économie de projet + plans PRO + suivi de chantier 
Architecte : INEXA 

Dimensionnement des réseaux d’évacuations EP 

En complément de notre Lettre N°75, ci-joint les éléments de dimensionnement des entrées d’eaux 
pluviales et canalisations horizontales associées. 
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Dimensionnement de la naissance EP et de la descente verticale en couverture (tules, 
bac aciers, …) 
Ce dimensionnement se fait en fonction de la surface de toiture récoltée, indépendamment de la 
pluviométrie et donc de la région (la base est de 3 l/mn./m2). 
On peut se référer aux abaques du DTU 60.11. 

Tableau 1 Section de la gouttière ou du chéneau en cm2 (pour une pente de 5 mm.:m.) 

Pour les gouttières et chéneaux de section carrée ou rectangulaire, les sections doivent être 
augmentées de 10 % par rapport aux valeurs indiquées dans le Tableau 1 .  
Pour les gouttières et chéneaux de profil triangulaire, les sections doivent être augmentées de 20 % 
par rapport aux valeurs indiquées dans le Tableau 1 .  

Tableau 2 Gouttières courantes et surface maximale des toitures desservies (pente 0,5 mm./m.) 
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Tableau 3 Débit d’évacuation admissible en fonction du diamètre de la descente  

Lorsqu'une descente est munie d'un contre-coude incliné de 10° au minimum (180 mm/m à 
l'horizontale), voir Figure 12 , le désaxement est ignoré pour le calcul du débit. Dans l'autre cas le 
débit d'évacuation doit être calculé comme celui d'un collecteur horizontal et enterré ayant un taux 
de remplissage ne dépassant pas 70 %.  
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Dimensionnement de la naissance EP et de la descente verticale dans le cas des 
toitures étanchées 

Dans le cas de toitures inaccessibles sur élément porteur en maçonnerie conforme au NF DTU 
20.12 , dont les DEP collectent une surface inférieure ou égale à 287 m2 , la valeur des sections 
minimales des DEP est donnée dans le Tableau ci-dessous. 

Tableau 4 :  Sections pour surfaces collectées < 287 m2 (support béton ) 
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Ce tableau souvent non pris en compte dans les dimensionnent permet par exemple de 
récolter 287 m2 avec un Ø160 alors que le tableau couramment utilisé et présenté page 
suivante limite la surface à 201 m2 ou oblige à utiliser une entrée d’eau tronconique 
pour évacuer la même surface. 



Pour les DEP de section carrée ou rectangulaire, les valeurs de surface collectée indiquées dans le 
Tableau 7 doivent être minorées de 10 %.  

Tableau 5 Surfaces collectées par EEP et DEP  
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Tableau 6 : Débit et la vitesse d'écoulement dans les collecteurs selon la pente. 
Le diamètre du collecteur est au minimum celui de la descente et sans réduction dans le sens 
de l'écoulement.  

Dimensionnement des collecteurs 
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Exemple de calcul :  

Surface de toiture récoltée par la descente : 300 m2 

Le tableau 5 donne un Ø 200 mm. (moignon cylindrique). 

Si on calcule le débit sur la base de 0,04 l/s. m2 x 300 on arrive à 12 l/s. 
Soit suivant tableau 6, avec une pente de 10 mm. / m un Ø150 que l’on dimensionnera en Ø200 
par application de la règle selon laquelle le diamètre du collecteur est au minimum celui de la 
descente et sans réduction dans le sens de l’écoulement. 

Il est d’usage que le dimensionnement donne un diamètre vertical de la descente supérieur 
au diamètre horizontal du collecteur. 
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